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PRÉAMBULE

La présente instruction a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles doivent être appliquées les
dispositions du décret 75-725 du 06 août 1975 (BOC, p. 4143) portant suppression des forclusions opposables
à l'accueil des demandes de certains titres prévus par le code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre.

Avant de procéder à l'analyse de ce texte, il me paraît nécessaire de préciser l'esprit qui a présidé à
l'élaboration d'une mesure dont la nature est telle que nombre d'associations la plaçaient parmi leurs vœux
prioritaires, tandis qu'a contrario elle apparaissait à certains comme une entreprise hasardeuse.

Favorable à la suppression de ces forclusions dont le département n'ignorait pas qu'elles étaient généralement
considérées comme des sanctions imméritées et non comme des mesures d'ordre, je ne pouvais cependant
négliger les mises en garde de ceux qui craignaient qu'une telle mesure ne nuise à la valeur des titres en cause.
Leur délivrance plus de trente années après les faits risquait de ne pouvoir offrir des garanties comparables à
celles qui pouvaient exister au lendemain même de la seconde guerre mondiale.

Les représentants du monde combattant ont donc été invités à participer à des séances de travail au cours
desquelles ce problème a été envisagé statut par statut. Les conditions dans lesquelles devrait être apportée,
dans l'hypothèse d'une suppression des forclusions, la preuve des faits invoqués à l'appui des demandes, ont
alors fait l'objet d'un examen particulièrement attentif.

Il a été estimé que les vérifications exigées par la plupart des statuts ne devraient pas présenter de difficultés
majeures lorsqu'il pouvait être fait fait appel à une documentation officielle, a fortiori lorsque celle-ci est
détenue par notre administration.

Par contre il est apparu qu'il pourrait en aller différemment dès lors qu'il s'agira de rapporter après trente ans la
preuve d'une activité clandestine ; dans le cas des postulants à la carte de réfractaire ou de CVR, de déporté
résistant ou d'interné résistant, cette activité ne peut être généralement établie que par des attestations émanant
de personnes qui en ont été les témoins.

Pour renforcer la validité de ces témoignages, il a donc été requis qu'ils soient rédigés dans une forme
solennelle, avec le plus grand souci d'exactitude et de précision, et qu'ils soient assortis de documents de
valeur irréfragable, lorsqu'ils n'auraient pas été établis dans la période contemporaine des faits allégués, cette
dernière condition ne devenant d'ailleurs applicable qu'au terme d'un délai de deux ans.

En plus des difficultés d'établissement de la preuve tenant au temps écoulé, l'application des statuts visés peut
se heurter au fait que les services du ministère de la défense ne sont plus autorisés, en vertu de la loi, à
homologuer les services de résistance qui n'ont pas fait l'objet d'une demande à cet effet avant le 1er mars
1951. Cette forclusion qui ne relève pas du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre ne pouvait être visée par le décret du 06 août 1975 .



Toutefois, il convient de ne pas perdre de vue la motivation libérale du texte du décret du 06 août 1975 ; aussi
les dispositions de celui-ci doivent-elles être appliquées de manière à donner à la suppression des forclusions
sa plus large expression.

C'est ainsi que j'attire votre attention sur le caractère essentiel de l'article 3 du décret qui prévoit que les
demandes seront examinées normalement dans les conditions fixées par les textes en vigueur établissant les
statuts énumérés à l'article 1er. Il faut entendre par là que dans ces conditions d'examen sont évidemment
incluses les conditions dérogatoires d'attribution prévues par l'article L. 264 du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre et les textes pris pour son application, relatifs à la qualité de
combattant volontaire de la Résistance. Cette précision devait être fournie ici compte tenu de certaines
interprétations divergentes concernant la portée du décret visé par la présente instruction.

Enfin, le groupe de travail cité plus haut a suggéré opportunément que les services résistance non homologués
par l'autorité militaire fassent l'objet d'une attestation de durée, valable en matière de retraites.

Je vous demande donc de mettre en œuvre ce texte, auquel j'attache une toute particulière importance, en
tenant le plus grand compte de l'esprit qui se dégage de ces observations liminaires.

Art. 1er Texte. — Toute personne qui veut faire reconnaître ses droits à la qualité de déporté de la Résistance,
interné de la Résistance, déporté politique, interné politique, combattant volontaire de la Résistance,
réfractaire, personne contrainte au travail en pays ennemi, en territoire occupé par l'ennemi ou en territoire
français annexé par l'ennemi, patriote résistant à l'occupation des départements du Rhin et de la Moselle, et
qui n'en avait pas présenté la demande dans les délais antérieurement impartis, est admise à la formuler dans
les conditions fixées par le présent décret, à compter de la date de sa publication.

Pour ce qui concerne la reconnaissance de la qualité de combattant volontaire de la Résistance, ne pourront
être présentées que les demandes fondées sur des services rendus dans la Résistance qui ont fait l'objet d'une
homologation par l'autorité militaire.

Commentaire. — Cet article énumère les statuts pour lesquels aucune forclusion n'est désormais opposable
aux demandes qui vous seront présentées aux fins d'obtention de la carte qui s'y rattache.

  A. Recevabilité des demandes

Les dispositions de ce texte ne s'appliquent qu'aux personnes qui n'ont jamais présenté dans les délais
antérieurement impartis, de requête tendant à la reconnaissance d'une des qualités visées.

Par contre le titulaire d'une carte de déporté ou d'interné politique peut maintenant présenter une demande de
carte de déporté ou d'interné résistant.

Si une personne, s'estimant en possession d'éléments d'appréciation nouveaux, présente une nouvelle
demande, nonobstant une décision de rejet antérieure, elle ne saurait invoquer le bénéfice du présent texte
puisqu'avant l'intervention de celui-ci elle ne se trouvait pas elle-même en situation de forclusion. Sa nouvelle
demande doit donc être considérée comme entrant dans la catégorie des recours gracieux.

Il en serait de même d'une demande de statut de déporté ou d'interné résistant ayant provoqué une décision de
rejet mais assortie de l'attribution de la carte de déporté ou d'interné politique.

  B. Observations particulières à la reconnaissance de la qualité de combattant volontaire de la Résistance

Le texte de l'article ne prévoit expressément à cet égard que les demandes fondées sur des services rendus
dans la Résistance qui auront fait l'objet d'une homologation par l'autorité militaire. Il s'agit là de l'application
des conditions visées à l'article L. 263 du code des pensions militaires d'invalidité et victimes de guerre.

Toutefois, vous pourrez également recevoir en application de l'article 3 du décret, les demandes émanant des
personnes visées à l'article L. 264 du code.



En fait il convient de distinguer trois situations différentes :

1. Les services rendus dans la Résistance, d'une durée au moins égale à 90 jours, qui ont été
homologués.

L'examen de ces services sera effectué dans les conditions habituelles telles qu'elles sont définies aux
articles R. 260 et suivants du code.

2. Les services homologués d'une durée inférieure à 90 jours.

Dans ce cas, si indépendamment des services homologués, l'intéressé fait état d'une autre activité
résistante permettant d'atteindre globalement le minimum requis de 90 jours et sur avis favorable de la
commission départementale CVR, le service départemental transmettra ce dossier à l'office national
aux fins d'examen par la commission nationale de la carte du combattant siégeant dans la formation
prévue à l'article A. 137 du code. Dans le cas où cette dernière proposerait l'attribution de la carte du
combattant, le dossier serait alors soumis à l'examen de la commission nationale CVR en vue de
reconnaître éventuellement la qualité de combattant volontaire de la résistance de l'intéressé.

3. Les services, bien que n'ayant pas fait l'objet d'une homologation, sont visés aux paragraphes 1o et
2o de l'article L. 264 du code.

Il ressortira en effet de l'examen des demandes qui vous seront présentées que certaines personnes
apparaissent à l'évidence avoir participé à la Résistance, mais qu'elles n'ont pas sollicité en temps utile
l'homologation de leurs services ou même n'y ont pas été autorisées (notamment les membres de la
RIF).

Leur demande ne sera pas déclarée irrecevable avant d'avoir été examinée au titre d'une procédure
exceptionnelle dès lors qu'elle répond aux conditions dérogatoires de l'article L. 264. Sont ainsi visées :

- les personnes qui, pour actes qualifiés de résistance, ont été exécutées, tuées ou blessées dans les
conditions ouvrant droit à une pension militaire d'invalidité ;

- les personnes qui, avant le 6 juin 1944 s'étant mises à la disposition d'une formation à laquelle a été
reconnue la qualité d'unité combattante, ont effectivement combattu pendant trois mois ;

- les personnes qui, bien que n'ayant pas appartenu aux organisations de résistance (FFI, FFC, RIF)
rapportent la preuve qu'elles ont accompli habituellement des actes qualifiés de résistance pendant
trois mois au moins avant le 6 juin 1944.

Au titre de la procédure exceptionnelle envisagée à leur égard, ces demandes doivent être soumises à
la commission départementale CVR qui, après examen sommaire, prononcera un avis sur leur
recevabilité en application du décret 75-725 du 06 août 1975 et sur l'attribution éventuelle de la carte
du combattant au titre de la Résistance.

Les demandes ayant fait l'objet d'un avis favorable seront alors adressées à l'office national des
anciens combattants pour être soumises à l'appréciation de la commission nationale de la carte du
combattant, réunie dans les formes prévues par l'article A 137 du code. Cette dernière confirmera ou
infirmera la recevabilité dans le cadre des dispositions du décret du 06 août 1975 , des demandes qui
lui sont soumises, après s'être prononcée sur les droits du demandeur à l'attribution de la carte du
combattant.

La commission nationale CVR sera alors immédiatement saisie des dossiers ainsi déclarés recevables.

Art. 2 Texte. — Lorsque les conditions fixées par le dernier alinéa de l'article 1er ci-dessus ne seront pas
remplies, les périodes pendant lesquelles une personne n'a pu exercer une activité professionnelle en raison de
faits de résistance pourront donner lieu, sur la demande de l'intéressé, à la délivrance par l'office national des



anciens combattants et victimes de guerre, d'une attestation permettant d'établir leur durée.

Commentaire. — Les dispositions de cet article ont pour but de permettre à une personne dont les services
dans la Résistance n'ont pas été homologués et qui n'a pu exercer une activité professionnelle du fait de son
activité résistante d'obtenir une attestation de durée de services destinée à lui permettre de faire valider cette
période pour sa pension de retraite vieillesse.

Un texte en cours de préparation fixera les conditions dans lesquelles cette validation pourra avoir lieu dans
les divers régimes de retraite.

Il vous appartiendra de mentionner dans cette attestation la durée totale des services de résistance constatés à
l'occasion de la délivrance de la carte du combattant, ou le cas échéant de la carte du combattant volontaire de
la Résistance.

Les services d'une durée inférieure à trois mois devront faire également l'objet d'une attestation.

De même une attestation de services devra être délivrée sur leur demande aux personnes antérieurement mises
en possession d'une carte de combattant volontaire de la Résistance ou d'une carte de combattant au titre de la
Résistance, et dont les services n'avaient pas fait l'objet d'une homologation.

Il reviendra aux intéressés, pour l'application des dispositions de l'article 2 du décret, d'établir à l'égard des
organismes auprès desquels ils feront valoir cette attestation, la période pendant laquelle les services qui y
sont mentionnés les ont empêchés d'exercer une activité professionnelle normale.

Art. 3 Texte. — Les demandes visées aux articles ci-dessus sont recevables sans condition de délai. Elles
seront examinées dans les conditions fixées par les textes établissant les divers statuts énumérés à l'article 1er.

Commentaire. — Cet article, après avoir précisé que les demandes des divers titres seront recevables sans
condition de délai, ajoute qu'elles seront examinées dans les conditions fixées par les statuts les régissant.

Il est à noter que les compétences respectives des directions interdépartementales et des services
départementaux de l'office national des anciens combattants et victimes de guerre restent inchangées ainsi que
celles des diverses commissions nationales et départementales.

Art. 4 Texte. — Après une période de deux ans suivant la publication du présent texte, les témoignages non
contemporains des faits allégués ne pourront être pris en considération que dans la mesure où seront
également produits des documents prouvant d'une manière irréfragable la réalité de ces faits.

A l'exception des témoignages dont les auteurs sont décédés antérieurement à ladite publication, leur rédaction
doit remplir les conditions de forme et de précision fixées par arrêté du secrétaire d'État aux anciens
combattants.

Commentaire. — J'appelle de manière toute particulière votre attention sur les dispositions de cet article
précisant les conditions dans lesquelles doivent être rédigés les témoignages fournis à l'appui de certaines
demandes de carte.

Plus les faits allégués s'éloignent dans le temps, plus il est nécessaire en effet de n'accueillir dorénavant que
des attestations précises et détaillées rédigées dans une forme solennelle dont le modèle figurera en annexe
d'un arrêté publié au Journal officiel.

Une seule exception est faite pour les attestations dont les auteurs sont décédés antérieurement au 12 août
1975, date d'entrée en vigueur du décret du 6 août.

Par ailleurs il est précisé que deux ans après, c'est-à-dire le 12 août 1977, vous ne devrez plus accueillir de
témoignages non contemporains des faits qui ne soient plus étayés par des documents certains. Il est évident
que compte tenu de la parution retardée de la présente instruction, mes services ont été appelés à préparer un



projet de décret prévoyant un report de cette date le moment venu.

Art. 5 Texte. — Les personnes reconnues coupables d'avoir produit ou établi de fausses déclarations ou des
attestations inexactes tendant à obtenir ou à faire obtenir indûment les titres visés par le présent décret seront
passibles des sanctions et peines prévues par les textes en vigueur.

Commentaire. — Chaque fois qu'il vous apparaîtra qu'un témoignage a été manifestement rédigé en
travestissant la vérité afin de permettre à un requérant d'obtenir un titre qu'il ne mérite pas, il vous
appartiendra de m'en informer sans délai sous le timbre de mon cabinet — je me réserve en effet de saisir mon
collègue, le ministre de la justice de ce genre de fraude qui doit être dénoncé publiquement et sanctionné.

DISPOSITIONS DIVERSES

  A. Transformation des attestations de déportation ou d'internement

Toutes les demandes d'attestation qui ont fait l'objet d'une décision favorable doivent être considérées comme
des demandes d'attribution de titre. Il conviendra simplement d'inviter les intéressés à adresser leur demande
de carte à l'administration centrale en précisant la nature du titre sollicité (résistant ou politique) et en joignant
trois photographies de format d'identité.

Une nouvelle étude ne sera nécessaire que dans la mesure où la demande de titre portera sur le statut des
déportés et internés résistants alors que la demande d'attestation aura été instruite au regard du statut des
déportés et internés politiques et que les droits du requérant au titre de déporté ou d'interné résistant ne
paraîtront pas établis. Dans cette hypothèse, le dossier afférent à la demande d'attestation, archivé à
l'administration centrale, sera transmis à la direction interdépartementale compétente pour instruction
réglementaire dans le cadre du statut des déportés et internés résistants.

A noter que la suppression des forclusions joue également en ce qui concerne les déportés et internés de la
guerre 1914-1918.

  B. Versement des pécules

Les pécules et indemnités prévus par les divers statuts devront être versés dans les conditions usuelles.

  C. Patriotes transférés en Allemagne

Il conviendra de délivrer, sans formalité, à toutes les personnes ayant obtenu le titre de patriote transféré en
Allemagne la carte de personne contrainte au travail en pays ennemi, en territoire français annexé par l'ennemi
à laquelle elles ont droit.

Il vous appartiendra de me rendre compte, par rapport en double exemplaire, sous le timbre de mon cabinet et
sous celui de l'office national des anciens combattants et victimes de guerre ou de celui de la direction des
statuts et des services médicaux, des difficultés que vous pourriez rencontrer à l'occasion de l'application du
décret du 06 août 1975 .


